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Règlement de la zone A avant modification 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

La destination principale de la zone A est la mise en valeur et la protection des ressources de l’espace 
naturel. 

L’agriculture y est l’activité dominante. 

ARTICLE A1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l'exception de celles mentionnées à 
l'article A2. 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

1.) Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 

- Les constructions à usage agricole directement liées et nécessaires au bon fonctionnement des 
exploitations agricoles, pastorales. 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes directement liées et nécessaires à l’activité 
de l'exploitation agricole ne sont admises qu’à proximité des bâtiments du siège de celle-ci. 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement liées à l'activité agricole. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des constructions autorisées. 

- Le camping à la ferme complémentaire à une exploitation agricole existante. 

- Les constructions et installations nécessaires à l’activité touristique rurale d'accueil : chambres 
d'hôte, fermes-auberges, gîtes ruraux dans les bâtiments existants. 

- Les affouillements et exhaussements du sol dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

- Les activités de transformation et de vente des produits de la ferme à condition que ce soit une 
activité complémentaire à une exploitation agricole existante. 

- Les bâtiments repérés au plan de zonage pourront changer de destination en application de l'article 
Ll23.3.l du Code de l’Urbanisme 

2) Conditions 

- Tout nouveau siège d°exploitation doit être éloigné au moins de 100 mètres de la limite des zones 
dont l’affectation principale est l'habitat. 
- Toute extension de siège d°exploitation existant doit être éloigné au moins de 50 mètres de la limite 
des zones dont l'affectation principale est l'habitat. 
- L'impact sur l’environnement et le paysage des serres et tunnels doit être réduit au maximum et 
demeurer compatible avec le maintien de la qualité du site. 
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Règlement de la zone A après modification 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

La destination principale de la zone A est la mise en valeur et la protection des ressources de l’espace 
naturel. 
L’agriculture y est l’activité dominante. 
Un secteur Av est lié à l’aménagement de la voie verte. 

ARTICLE A1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

- Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à l'exception de celles mentionnées à 
l'article A2. 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

1.) Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes sous réserve des conditions 
fixées au paragraphe 2 : 

- Les constructions à usage agricole directement liées et nécessaires au bon fonctionnement des 
exploitations agricoles, pastorales. 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes directement liées et nécessaires à l’activité 
de l'exploitation agricole ne sont admises qu’à proximité des bâtiments du siège de celle-ci. 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement liées à l'activité agricole. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des constructions autorisées. 

- Le camping à la ferme complémentaire à une exploitation agricole existante. 

- Les constructions et installations nécessaires à l’activité touristique rurale d'accueil : chambres 
d'hôte, fermes-auberges, gîtes ruraux dans les bâtiments existants. 

- Les affouillements et exhaussements du sol dans la mesure où ils sont nécessaires à des 
constructions ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

- Les activités de transformation et de vente des produits de la ferme à condition que ce soit une 
activité complémentaire à une exploitation agricole existante. 

- Les bâtiments repérés au plan de zonage pourront changer de destination en application de l'article 
Ll23.3.l du Code de l’Urbanisme. 

- Dans le secteur Av : L’aménagement d’infrastructure d’intérêt collectif dédiée aux modes 

actifs de déplacement. 

2) Conditions 

- Tout nouveau siège d°exploitation doit être éloigné au moins de 100 mètres de la limite des zones 
dont l’affectation principale est l'habitat. 
- Toute extension de siège d°exploitation existant doit être éloigné au moins de 50 mètres de la limite 
des zones dont l'affectation principale est l'habitat. 
- L'impact sur l’environnement et le paysage des serres et tunnels doit être réduit au maximum et 
demeurer compatible avec le maintien de la qualité du site. 
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